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Roanne, le 8 Août 1859.

REVUE POLITIQUE

Nous venons de lire dans le Progrès du Nord
. un excellent premier-Lille de M. Lucien Du-
bois. Interrogeant ses souvenirs historiques,
notre confrère se demande quel est dans l'anti-
quilé l'homme que le chef de l'empire français
semble avoir pris pour modèle et pour guide.
Car. nos hommes d'Etat, à l'instar des nations
elles-mêmes , ont toujours un œil sur le passé
avant de se lancer dans les problèmes de l'ave-
nir. Tel qui sème l'intrigue et qui est né cous-

pirateur se complail à h lecture de la conjura-
ration de Catafina ; tel autre , à l'âme guerrière
et aventureuse , passe les Alpes avec Anuibal :

peu suivent les errements et les exemples d'Aris-
lide. Lés;plagîà'irés de Cmcinnatus sont encore

plus rares.

Or, d'après M Dubois, le type qui a posé
devant Napoléon 111, ce n'est ni César ni Au-
guste, c'est Fabius Cunctalor , Fabius le lem-
poriseUr. Suivons le parallèle.

« Comme Fabius, Napoléon III avance lente-
ment, revient sur ses pas, tourne à droite, à

gauche; quille un sentier pour en prendre un

autre, retourne par le premier sans perdre de
vue le second ; opère tous ses mouvements len-
tentent, progressivement, sans jamais fatiguer
ses troupes, lasse prodigieusement l'ennemi par
ses marches et contremarches ; et quand celui-
ci, harassé , s'arrête un instant pour reprendre
haleine , il s'aperçoit , à son grand désespoir,
que Fabius Cunctalor n'a pas perdu un pouce
de terrain , et qu'il se trouve juste dans la même

position qu'au commencement de l'attaque.
Cette indécision , qu'on a prise jusqu'à présent
pour un défaut dans le caractère du chef de l'E-
tat, n'est peut-être , à tout prendre, que le ré-
sultat de savaiites manœuvres. Comme Fabius,
il gagne du temps pour fatiguer ses adversaires.
Comme lui, il temporise pour mieux les sur-
prendre. »

C'est probablement d'après ce système que
se construit, depuis tantôt vingt ans, le fa-
meus édifice qui doit mettre à l'abri des tempê-
tes politiques la nation tout entière. Sous la
pression de l'opinion publique, on a élevé à la
hâte des constructions fragiles, avec des maté

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

LE BOULET Du TONNERRE
EPISODE MARITIME

Par G. de la LANDELLE.

Le capitaine de frégate Reybeau . cômihan-
dant en second de l'Aquilon, alla jusqu'à coin-

plimenter de son prompt retour l'aspirant, qui
ne se doutait pas du concours officieux de son

père, et qui, bien entendu, se rendit immédia-
tement à la fosse-aux-lions.

Sans trouver fort agréables les arrêls dans ce
lieu de détention, Colin gémissait bien davan-
tage sur l'impossibilité où il serait désormais
de revoir Marguerite, puisqu'il était consigné à
bord pour toute la durée de son séjour en rade.
Il se fit donc apporter sa guitare pour chanter
son infortune en si bémol.

II.

LA première uf.ure.

Le ciel était sombre, la m.er grosse; le vent
soufflait en tempête de la direction dans laquelle
était mouillé l'escadre anglaise. Les vaisseaux
réunis sur la rade de l'île d'Aix tanguaient
lourdement sur leurs amarres. De sinistres
gémissements préludaient à la grande nuil
d'alarmes. Fouettés par la tourmente, le bois,
le fer et la corde criaient.
Dans les agrès, des sifflements lugubres; à

fond de cale, des craquements plaintifs; échel-
les, panneaux, câbles, espars, canons, ferrai 1-
les, tout tremblait en hurlant, —tout, si ce
n'est les hommes.
Calmes et silencieux, ils attendaient le si-

gnal du branle-bas de combat.
Sur les rives de l'île d'Aix et de l'île d'Ole-

riaux sans consistance. Les premiers coups de
vent les renversaient. Aujourd'hui, après vingt
ans d'attente , d'essais, de temporisations, on

parle de recommencer la bâtisse avec des maté-
riaux de premier choix, de vraies pierres de taille
numérotées et portant les désignations suivan-
tes: Liberté de la presse, jury seul juge des
délits de celte même presse , responsabilité indi-
viduelle des ministres, droit d'initiative exercé
par le pouvoir législatif conjointement avec le
pouvoir exécutif, suppressions des commissions
municipales, élections des maires par les cito-
yens , abrogation de la loi de sûreté générale,
réduction du budget de la guerre , interdiction
au pouvoir exécutif de déclarer la guerre sans
le consentement du Corps législatif etc., etc.
Avec d'aussi solides bases , l'édifice n'aura plus
à craindre lès tempêtes , si déchaînées qu'elles
soient , et le couronnement de l'édifice peut se
faire sans danger.

Mais aurons-nous vraiment ces pierres de
taille, ou les réduira-t-ou en simples moellons,
sous prétexte que les temps ne sont pas encore
venus et qu'il faut attendre.»S'il en devait être
ainsi, l'édifice social de la France ressemble-
rail, pour emprunter à M. Dubois sa pitiores-
<|ne métaphore, à cet-e fameuse cathédrale de
Cologne, qu'un uialiu esprit empêche, dit-on,
de couronner et dont il faut, chaque année de-
puis des siècles , reconstruire la base ébranlée
par le temps.

E. M arion.

Projet de sénatiis-coiisiiltc.
Art. l jr .

— L'Empereur et le Corps législatif
ont l'initiative des lois.
Art. 2. — Les ministres ne dépendent que de

l'Empereu r.
Ils délibèrent en conseil sous sa présidence.
Ils sont responsables.
Ils ne peuvent être mis eu accusation que

par le Sénat.
Art. 3. — Les ministres peuvent être mem-

bres du Sénat ou du Corps législatif.
Ils ont entrée dans l'une et l'autre assemblée

et doivent être entendus lorsqu'ils le deman-
dent.
a|Art. 4. — Les séances du Sénat sont publi-
ques. La demandent de cinq membres suffit
pour qu'il se forme en comité secret. Le Sénat
fait son règlement intérieur.

ron, sur la roche Boyard, sur la pointe des
Pâlies, à l'embouchure de la Charente et aux
flancs des navires étroitement serrés , les flots
noirs se brisaient. Leur écume jaillissant en
poudrin y traçait des sillons bleuâtres, lu urs

phosphorescentes qui ne devaient point tarder
à pâlir devant les flammes rouges des brûlots.
L'estacade, rempart flottant qui s'étendait au

veut de l'escadre, entre l'île d'Aix et les euro-
chements de lapasse, se détachait, blanche
d'argent, sur la masse sombre des vagues, sous
les nuages en deuil. Là, déferlaient à grand
bruit les lames de la liante mer, moins redôu-
tables que les engins de l'ennemi. Elle résistait
aux fureurs de l'Océan; résisterai t-el le à celles
de lord Cochrane et du colonel Congrève ?
Simple capitaine de vaisseau et l'un des

moins anciens de la flotte britannique, lord
Cochrane avait élé spécialement chargé par
l'amirauté d'incendier nôtre armée navale.
On raconte qu'en recevant cette mission , il

se récusa tout d'abord, « car il ne pouvait, lui,
le plus jeune dès officiers de son gradé, accep-
ter le premier rôle au détriment de ses collé-
gues » Mais , après une nuit de réflexions,
craignant que son refus ne fût imputé à fai-
blesse, il se représenta devant les membres de
l'amirauté.

« Mylords, diL-il, j'ai changé d'avis, parce
qu'on pourrait supposer que j'ai peur. Je brave
donc le mécontentement de tous les capitaines,
et me tiens prêt à vous obéir.
— Nous vous avons choisi, répondit le pre-mier lord , comme le plus expérimenté en fait

de brûlots. Agissez sur-le-champ. Tout ce
que vous demanderez, vous est accordé d'à-
vance, »

Alors, avec une activité prodigieuse, Coch-
rane se mit à l'œuvre.
Or, tandis qu'en Angleterre on se disposaità l'attaque incendiaire, l'amiral Gambier con-

cevail le même projet, et lorsque arriva ia
lettre par laquelle il proposait d'armer des
brûlots, déjà ces brûlots étaient en roule pourla rade des Basques. Les Français n'en cotnp-

Art. 3. — Le Sénat peut, en indiquant. les
modifications dont la loi lui paraît susceptible,
décider qu'elle sera renvoyée à line nouvelle
délibération du Corps législatif.
Il peut, dans tous les cas, par une résolution

motivée, s'opposer à la promulgation d'une loi.
Art. 6. — Le Corps législatif fait son règle-

ment intérieur.
A l'ouverture de chaque session, il nomme

son président, ses vice-présidents et ses secré-
taires..
D non)me ses questeurs.
Art. 7. — Tout membre du Sénat ou du

Corps législatif a le droit d'adresser une inter-
pellulion au gouvernement.

Des ordres du jour motivés peuvent être
adoptés.

Le renvoi aux bureaux de l'ordre du jour
motivé est de droit, quand il est demandé par
le gouvernement.
Art. 8. — Aucun amendement ne peut être

mis en délibération s'il n'a élé envoyé à la coin-
mission chargée d'examiner le projet de loi,
et communiqué au gouvernement.
Lorsque le gouvernement n'accepte pas l'a-

mendement, le Conseil d'Etat donne son avis;
le Corps législatif prononce ensuite définitive-
,menl.
Art. 9. —Le budget des dépenses est pré-

semé au Corps législatif par chapitres et arti-
cles.

....

'•
y

-

Le budget de chaque ministère est volé par
chapitre, conformément a la nomenclature
annexé au présent sènatus consulte.
Art. 10. - Les modifications apportées à l'a-

venir à des tarifs de douanes ou de postes par
des traités internationaux ne seront obfiga-
loires qu'en venu d'une loi.
Art. 11. — Les rapports du Sénat, du Corps

législatif et du conseil d'Etat avec l'Empereur
et entre eux, sont réglés par un décret impérial.
Art. 12. — Sont abrogées toutes dispositions

contraires au présent séuatus-consulte , et no-
laminent celles des articles 6 {-2- paragraphe)
8, 13, 24 (2e paragraphe), 26,40, 44 de la Cons
li tu lion, et 1 er dit séiiatus consulte du 31 dé-
cembre 1861.

On

Revue de In Presse

s'accorde généralement à reconnaître
l'importance du pas en avant que fait le régime
impérial dans les voies de la liberté. Nous soin-
mes loin de nier ce progrès. C'est quelque chose
assurément que les droits d'initiative , d'amen-
deraent, d'interpellation, d'élection de son bu-

tèrent pas moins de quarante-six, de toutes
formes, gros transports ou petits navires, qui
rejoignirent successivement les forces militai-
res britanniques, composées de douze vaisseaux
de-ligne, sept frégates, sept corvettes et quatre
légers bâtiments à un seul mât.
Vers la (in du mois de mars, soixarile-seize

voiles se trouvaient ainsi sous les ordres de
l'amiral Gambier, qui accueillit avec le plus
vif empressement le capitaine Cochrane , déjà
renommé, mais que sa passion pour les grandes
aventures devait par la suite rendre de plus en

pluscéjèbre. Comme ces guerrovenrs du mo-

yen âge qui offraient leurs services à n'importe
quelle puissance belligérante, Cochrane servit
tour à tour avec des fortunes très-diverses, le
Brésil, la Grèce et le Chili. Mais la page fuuè-
bre du 11 avril 1809 reste à jamais une des plus
mémorables de sa romanesque biographie.
La tempête et la marée favorisent ses des-

seins. Du mouillage de l'île d'Aix, on voit des
feux aux mâts des ennemis qui échangent entre
eux des signaux.
L'amiral Allemand a ordonné de redoubler

de vigilance. Il envoie prévenir le général
Brouard, commandant de l'île d'Aix , que
l'ennemi va tenter un coup de main. Sur nos
onze vaisseaux et nos quatre frégates , les
mèches sont allumées; l'on s'y prépare à tous
événements. Les jeunes marins attendent avec
insouciance, tout eu exécutant de leur mieux
les ordres de leurs officiers. Les vieux froncent
les sourcils et grognent sans que leur zèle en
soit inoindre. Ils blâment tout bas l'amiral qui
a mis ses vaisseaux hors d'état d'appareiller.
Tous les mâts supérieurs sont dépassés ; l'es-
cadre est condamnée à combattre sur place.
Éviter à ('ancre des brûlots sera très-difficUfe. Il
faudrait que chaque navire eût sa pleine liberté
de mouvement.

De tous les hommes expérimentés, seul peut-
être Guillaume Conseil ne murmura pas. Olfi-
çier subordonné avant tout, il voyait à coup
sûr les fautes de ses chefs; il ne se permettait
pas de les en blâmer.

rêou , conférés au Corps législatif: c'est une
concession qui a sa valeur que le vote du budget
par chapiiré et par article et la discussion des
tarifs de douanes et de postes. Moiè'le point es-
seniiel selon nous , celui qui nous croyons être
le grand intérêt et le.vœu de la nation — nous
voulons dire la responsabilité "ministérielle —

répond-il bien à nos espérances libérales?
Il nous tardait d'être édifié par I 'E.rposê des

motifs sur la valeur de cette soi-disant respon-
sabiiilé que proclame le sénatus-consulte. Nous
avons donc lu très-attentivement le cominen-
taire de ce fameux article 2 et nous sommes

après cette lecture dans la même incertitude
qu'auparavant.
Pour tâcher d'en pénétrer le sens secret,

nous l'avons rapproché de l'ancien article 13
de la Constitution de 1832 qu'il est destiné à
remplacer.
Cet article 13 est ainsi conçu :

bes ministres ne dépendent que du chef de l'Etat.
Ils ne sont responsables (pie chacun en ce qui le cou-
cerne des actes du gouvernement, il n'y a point de soli-
dnrité entre eu*. Ils ne peuvent être mis en accusa-
lion (pie par le Sénat.

Le nouvel article 2 est rédigé eu ces termes :
Les ministres ne dépendent que' de l'empereur. Ils

sont responsables. Ils ne peuvent être mis en accusa-
lion que par le.Sénat.

Envers qui sont-ils responsables, demande-
rons-nous? Ils ne relèvent que de l'empereur :
lui seul les nomme et les révoque. Peut-on
comprendre une dépendance exclusive laissant
place à une responsabilité en dehors de son
action ? Pour que cette responsabilité fût une
sérieuse garantie, il faudrait qu'elle existât le-
vaut la Chambre, c'est-à-dire devant les repré-
sentants librement élus du pays.

Le Sénat jugera sans doute à propos de pré-
ciser ce que la rédaction de l'article 2 contient
d'obscur et d'incomplètement défini.
Quelques-uns de nos confrères parisiens, les

Débuts et le Temps, par exemple, pensent que
les obscurités de texte s'éclairciront dans la
pratique, et que la responsabilité ministérielle,
vraie et effective, devant le parlement, s'établira
par la force des choses.

Nous le désirons sincèrement. Mais si la lo-
gique des événements doit amener ce résultat,
pourquoi les rédacteurs du sénatus-consulte
n'inscriraient-ils pas dès aujoud'lmi dans l'ar

Le point essentiel étant la garde de Testa-
eade, de nombreuses chaloupes y furent envo-
yées. L'aspirant Colin sortit de la fosse-aux-
lions pour recevoir les instructions de l'officier
de quart qui, ce soir-là, était son propre père.

« Monsieur, lui dit le sévère lieulenaut de
vaisseau, Vous allez monter le grand canot.
Rappelez-vous qu'à défaut d'ordres donnés sur
les lieux par f'ôlfieier supérieur commandant la
flottille, il s'agit de détruire à coups de canon
les machines incendiaires dirigées contre nous.
Point de précipitation , ne tirez qu'à coup sûr.
Si par malheur l'estacade venait à être rompue,
du calme; gardez-vous bien de revenir. Loin de
là, marchez hardiment à l'encontre des brû-
lots, prenez-en quelqu'un à la remorque, en-
traînez-le sous le vent, où vous l'abandonnerez
pour recommencer la même manœuvre. Cou-
1er ou détourner les brûlots , voilà en deux
mots votre devoir. Est-ce compris?
— Oui, capitaine! » répondit Colin avec ré-

solution.
L'on était dans l'obscurité ; le plus grand

mouvement régnaitsur le pont; personne u'ob-
servait le lieutenant de vaisseau, qui dit alors
à demi-voix :

a Ce soir, mon enfant, je te permets de ré-
pondre :« oui, mon père I »

— Oui, mon père, et merci I murmura l'as-
pi rab t.
— Si tu reviens de là, tes arrêts sont levés.
— El ma consigne aussi, capitaine?
— Oui, mon brave Colin, dit l'officier en

tendant la main à son (ils qui la prit et l'ein-
brassa.
— Assez ! on pourrait nous voir !.. Que Dieu

te garde I » ajouta l'officier d'une voix étouffée.
Puis, d'un ton militaire :
« Parlez, monsieur 1 dit-il.
Colin ravi se précipita dans le grand canol.
« J'étais bien sûr que mon père m'aimait!

pensait il. Et plus de fosse-aux-lions I plus de
consigne à bord I Vive .Marguerite I à bas les
Anglais 1 »

Lourdement chargé par sa grosse pièce d'ar-

ticle 2 cette responsabilité' devant la Chambre
qui accroîtrait dans une si large mesure l'itn—
portance des nouvelles réformes constitution-
nelles ?

L'altitude de la presse parisienne, au sujetdu nouveau sénauis-êonsulte, est assez curieuse
à étudier.

Le Peuple français, organe du cabinet de
I Empereur, est très-satisfait, ce qui ne doit
point surprendre.
Le Public, organe de M. Roiiher, se montre

plus réservé et redoute les conflits que peut
amener le retour au régime parlementaire.La Liberté, qui devient de plus en plus gou-vernementale, est enchantée du sénalus-con-
suite. M. Emile de Girardin est plein de con-
liait ce.
Il en est de même du Constitutionnel et de

l'Opinion nationale, dont l'opposition est loin
d'être irréconciliable.

La Gazette de France, l'Union, le Siècle, l'A-
venir national, se livrent à des critiques très-
fondées sur tout ce qu'il y a d'obscur et d'in-
complet dans le sénatus-consulte.
Il va sans dire que les deux journaux irré-

conciliables, le Réveil et le Rappel sont impilo-
yables au sénatus-consulte.
A la cour des Tuileries, on paraît très-frappéde l'accord qui existe entre les journaux orléa-

nisles, Tes Débats, le Journal de Paris et le
Temps, pour louer le sénatus consulte. Cet ac-
cord est interprété comme étant le résultat
d'une consigne donnée par les princes d'Or-
léans.
Le Français, organe des conservateurs libé-

taux et catholiques, est rempli d'éloges pourl'acte qu'il considère comme la loyale et sin-
cère exécution du message du 12 juillet.
M. Louis Veuillot, dans l'Univers, prononce

l'oraison funèbre de la Constitution de 1852, et
se délie beaucoup des résultats de ce retour au
régime parlementaire.
Le Monde, par la plume de M. Armand Rave-

let, n'est pas aussi sans quelques craintes sur
les conséquences des réfortnesoctroyées. Voici
sa conclusion :

« De pareils principes, brusquement intro-
duits dans la Constitution, ne peuvent pas ne
pas fermenter. N'oublions pas seulement,
comme on l'a déjà dit, que, quand on met du
viii nouveau dans de vieux vaisseaux sou-
vent le vin s'altère ou les vaisseaux éclatent. »

Pour extrait : E. Marion.

lillerie, le grand canot, couvert par les lames se

dirigeait vers l'estacade.
Quand toutes les embarcations eurent pous-

sé à bord du irois-ponis l'Océan monté par
l'amiral, on hissa le signal du branle-bas de
combat. Sur tous les navires la générale reten-
tissait. En conséquence, le lieulenaut de vais-
seau Guillaume Conseil descendit dans la bat-
terie basse dont il était capitaine en sa qualité
de plus ancien officier.
Le commandant Maingon , qui n'était pas

moins brave que savant , se tenait sur la
dunette. Le capitaine de frégate Reybeau avait
pris sur le gaillard d'avant son poste de combat.
Les gens du canonnage étaient à legr pièce;
ceux de la manœuvre prêts à virer aux cabes-
tans les câbles et les cordages dits embossures,
au moyen desquels les. vaisseaux ancrés peu-
vent jusqu'à uu certain point tourner eux-
mêmes.
L'escouade des timonniers chargés de la

pavillonuerie et des fanaux était groupée^
l'arrière, non loin du commandant, squs les
ordres de l'officier attaché au service des si-
gnaux. Là se trouvait le petit mousse Jules
Conseil, qui n'avait guère plus de doujse ans.
Il y remplissait les fonctions de pourvoyeur à
l'un des quatie obusiers de la dunette,
Blond, rose, éveillé, mutin et malin, cet

enfant, qui n'en était plus à ses débuts, resseqi-blait beaucoup à sou frère l'aspirant, et, comme
lui, de tous les chefs du vaisseau, il n'en redou-
lait aucun à l'égal de son père. Aussi, déjà
depuis longtemps avait-il désappris la turbu-
lenee du logis maternel.
Ses escapades continuelles ayant alarmé sa

mère, qui le traitait eu enfant gâté, il fut,
avant d'avoir neuf ans .accomplis , embarqué
sur le vaisseau le Conquérant, dont son père
était second: quel changement de régime I
Pour mentor en lilre, il aurit un certain Jou-
dan, maître de timonnerie, des plus rudes. Aux
premières taloches qu'il reçoit, il a le malheur
de porter plainte à son père, qui lui inflige une
seconde correction pour s'être «visé de se
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CHRONIQUE LOCALE

ET DÉPARTEMENTALE

M. DURUY
Dans le Gaulois, M. Francisque Sarcey

adresse ù \'Inconnu du Figaro , l'iiiléressanie
réponse suivante :

Ainsi vous croyez donc, monsieur l'inconnu,
— oa plutôt, car je ne sais pourquoi je vous

appelle d'un pseudonyme qui n'est plus guère
justifie unjourti'ltui, —ainsi donc, vous croyez,
monsieur Vilu , mou cher confrère de feu

VEtendard , que si j'ai attaqué les innovations
de M. Dtiruy , c'est par un sentiment de haine

personnelle, c'est parce que je lui en voulais,
comme on dit au collège.
Et d où , diantre 1 me serait venue celle uni-

uiosilé contre Al. Duruy. J etais depuis long-
temps sorti de l'Université, quand il est devenu
ministre ; je ne lui avais parlé de ma v ie, et ne
le connaissais que de réputation , pour un fort

hou homme et un excellent professeur, qui
avait écrit quelques livres d'éducation estimés.

Quand il fut appelé dans les conseils de i'Ein-

pereur, il songea a enrôler, dans la campagne
qu'il médiiait, les anciens élèves de l'Ecole

normale devenus journalistes , et me lit l'hou-

nenr de penser a moi. Je repoussai ses avait-

ces, non par hostilité contre l'homme, qui
m'était indifférent , mais j'avais tout de suite

prévu, d'après les premiers actes du nouveau

ministre , que j'aurais ù le combattre plus
d'tii.c lois.
Les avances, après tout, n'avaient rien que

de flatteur, et je ne pouvais lui eu savoir uiau-
vais gré. *

M. Vitu assure que AI. Duruy fut un honr.cte

homme, d'un cœur bon et chaud. Ai-je jamais
dit le contraire ?

J 'accorderai à Al. Duruy toutes les qualités
que l'on voudra , ce sera même un sénateur

délicieux; c'était le plus dangereux mitiislie

que l'Université ait vu à sa tête. (Tétait un ttlo-

piste si facile aux illusions , que je ne sais

dans tout l'Empire qu'un homme qui eût l'inta-

gination plus prompte aux rêves grandioses,
celui qui l'avait choisi pour ministre; mais

celui-ci avait de plus que son ministre la dis-

crétion et cette impériale hauteur d'allures qui
suppose la solidité du caractère , ou tout au

moins qui la joue.
A peine au pouvoir, M. Duruy s'empressa

de touchera tout, avec une ardeur brouillonne.
Je n'ai jamais disconvenu qu'il n'y eût du bon

dans tout ce qu'il a entrepris, et que quel-
ques-uus de ses efforts n'aient eu des résultats
utiles.
Il a donné un certain élan à l'instruction

primaire , et s'il avait concentré toutes ses

forces sur ce point, qui est pour l'heure le plus
important , nous ne lui eussions donné que des

éloges. Il voulait par malheur faire trop de

choses ù la fois, et les faisait mal.
On a mené grand bruit (ie ses cours d'adul-

tes, et il en a lui-même coiuplaisamiuent étalé
les bienfaits dans les statistiques qu'il publiait.
Il comptait les élèves qui avaient fréquenté ces

leçons nouvelles. Ce qu'il ne disait pas, c'est

que la plupart de ces élèves n'y ont rien appris ;

c'est que les maîtres d'écoles, détournés de

leur premier devoir , qui est d'apprendre à lire

aux enfants, par une besogne qui était à la fois

plus agréable et plus retentissante, négligeaient
leur école, où ils auraient rendu de réels ser-

vices, pour ces cours, plus relevés, où ils ver-

saienl au hasard , un grain très-mêié sur de la

terre uniformément sèche.
On pourra nie contredire à Paris; mais le

Gaulois est très lu en province, et j'en appelle
à tous ceux <|ùi ont vu fonctionner dans de

petits endroits ces laineux cours d'adultes : pas
un ne me démentira.
C'est une des erreurs les plus répandues que

AI. Duruy a créé ce qu'on appelle aujourd'hui,
si improprement , l'enseignement professionnel,
et je vois que Al. Vilu la partage. Car il me

jette d'un ion de victoire cet enseignement
professionnel à la lêic. La vérité est que AI.

Duruy, suivant du reste eu cela les lausses

vues de ses prédécesseurs , a étouffé cet ensei-

gueulent dans son germe fécond.
Personne n'a lait plus quel ui pour le dé-

truite. C'est ce qu'ignorent ceux qui parlent
des choses de l'Université sans en rien savoir.

La plupart des villes de second et de troi-
sième ordre avaient un collège communal , où

l'enseignement ne se composait guère que de

ce qu'il fallait pour devenir un bon commer-

çant , iiii estimable ouvrier, un agriculteur
instruit, etc. Cet enseignement n'était pas

plaindre. Cette leçon ne fut pas perdue. Jules,
comme l'avait dit sou frère Colin , était un

vaillant petit mousse.
Du Coiii/uérant , toujours avec son père, il

avait passe sur l'Océan, alors monté par le

capitaine Rolland, qu'illustra plus tard le beau
combat du llomulus (I). Il servit quelque temps
sur le Régulus, commandé par Lucas, le héros
de Trafalgar ; enliu il avait suivi son père à
bord de l'Aquilon, et maintenant, en sa qualité
de pourvoyeur, il était sur la dunette, auprès
des timqnniers qui veillaient aux signaux et

observaient uilculivemenl les mouvements ex-
térieurs.
Avant de descendre dans sa batterie, Guil-

laume Conseil jeta les yeux sur ce groupe;
Jules, le gargoussiersons le bras, souriait nui-
veinent; il le regarda un instant à la dérobée
et eut un second serremeut de cœur.

« J'ai peut-être eu tort, pensa-t-il, de les em-

barquer tous les deux avec moi! .Malheureuse
femme que la mienneI Demain, qui vivra de
nous trois? »

Si brave, si résigné que l'on soil, il faut payer
tribut aux sentiments vrais du cœur humain.
Guillaume Conseil cependant , ne trahit par
aucun signe de faiblesse ses émotions pu ter-
nelles; sa voix était la même que de coutume

quand il commanda :

.« Caiionniers ! serre à bord I L'appel aux

postes de combat. »

Des batteries, à travers les sabords, on ne

voyait guère ce qui se passait ù l'extérieur. Les
vaisseaux présentaient le cap aux lames du

large qui tantôt passaient sur l'estacade, tantôt
la soulevaient avec fracas.
Le capitaine delà batterie bassede l 'Aquilon,

son sabre en main, se promenait pensif de l'ar-
rière à l'avant. Après avoir passé l'inspection
minutieuse de son matériel et de son person-
nel, il attendait des ordres. Les fanaux du coin-

bal éclairaient les canons de trente six, autour
desquels les servants g tr iaient le silence. Les
bailles étaient pleines d'eau, toutes les pompes
|l) I» février 1811, près de Toulon.

ramené par toute la France à un seul et même
code , et cela était loti heureux. Il se pliait
aux exigences particulières des provinces où

chaque établissement était fondé.
Qu'il y eût des points communs , c'était i né-

vitable : l'orthographe, le français, les quel-
ques premières notions de latin , un peu de

science, et tourné vers l'application, c'était
le fond de cet enseignement ; mais comme

l'esprit de centralisation n'avait point encore

passé par là et que ces collèges relevaient de
la commune qui les avait institués et qui en
Casait les frais, il y avait un certain jeu dans
l'éducation qui s'y distribuait.

Un ministre qui aurait eu vraiment à cœur,
non de fonder, cela n'était plus à faire , mais

de développer, de fortifier cet enseignement,
qui , sans avoir encore un nom particulier,
était renseignement professionnel d'aujour-
d'hui, eût aidé par tous les moyens eu son pou-
voir ces établissements modestes et utiles à se

perfectionner. Quelques élèves de l'Ecole nor-

maie, détachés dans ces collèges, avec un irai-
lemenl plus élevé et la certitude de revenir à

Paris a|nès un temps déterminé, et d'autres
mesures de celle espèce auraient relevé et vivi-

lié cet enseignement, il n'y avait point là de

gloire bruyante à espérer, mais un solide ser-

vice à rendre.
Qu'a fait Al. Duruy ? Il a , autant qu'il a pu,

transformé , à grands frais, ces collèges coin-

inunnux en lycées. Que la ville eut ou non

besoin de tout cet appareil de l'éducation uni-

versilaire, latin, grec, hautes mathématiques,
il ne s'en est point occupé : un lycée à Alont-de-
.Marsan, par exemple 1 Cela avait il du bon

sens I 11 eût fallu restreindre le nombre de ces

établissements modèles, exclusivement léser-
vés pour la haute et riche bourgeoisie ; il les

a multipliés: il eu a d'ailleurs fort peu changé
les vieilles méthodes , quoi qu'en dise M. Vitu;
car les réformes qu'il y a introduites n'ont

porté que sur des points parfaitement seeon-

daires ; et quelques-unes mêmes étaient déjà
passées dans lu pratique quand il s'est avisé
de les convertir eu lois, et de s'en faire lion-

neur.
Mais en même temps qu'il détruisait cesger-

mes libres et vivants de l'enseignement pro-
fessionuel, Al. Duruy annonçait, a grands i eu-

forts de trompettes, qu'il le créait de toutes

pièces, et il fondait sa célèbre école de Cluny,
que AI. Duruy a créée sans argent, en grupil-
laul sur tous les services qu'il a désotganisés,
on le saura un jour ! Je n'ai pu m'empêcher de
sourire tristement quand j'ai lu , dans l'article
de Al. Vilu, que la situation de tous les mem

bres du corps enseignant avait été , sous ce

ministre, immensément relevée... Vous savez ce

qu'il en est, nies chers et vieux amis de l'Uni-
versilé. Comme .dignité de vie, connue senti-
ment d'honneur personnel , vous n'aviez pas
besoin d'être relevés, et Al. Duruy ni personne
ne pouvait rien assurément pour accroître
ou rabattre la fierté de vos caractères.
Alais dites s'il y eut jamais un ministre qui

vous ait plus souvent affligés de plus inutiles,
cl tranchons le mol, de plus injustes écono-
mies. La vérité, c'est qu'on rognait sur vos

maigres appointements, c'est qu on vous refit-
sait un avancement légitime, pour entretenir
cette fastueuse école de Cluny, la fille bien
aimée du ministre I AI. Vilu en célèbre la

gloire; nous verrons bien ce qu'elle devien-

dru, avec ses six cents élèves qu'on énumère
d'un nez si haut I El notez que je n'en souhaite

point la ruine ; il était assez peu utile de la

fonder ; elle existe , autant vaudrait-il la eon-

server maintenant. Mais je doute qu'elle est

en soi des principes de vie bien résistants.
Voi là déjà que l'enseignement des filles sVf-

fondre de toutes parts. Encore une bonne ijlée
que "AI. Duruy a compromise et gâtée par ce

désir exagéré de faire grand. Il eût 'allu , à

petit bruit, par-dessous main , non pas fonder

soi-même , mais encourager des gens de bonne

volonté à créer cet enseignement tout à l'ail

nécessaire , dans les trois ou quatre villes où

il avait chance de réussir; le laisser grandir,
se développer, se fortifier, se répandre par
la contagion de l'exemple , doucement, et avec
les ménagements infinis que réclamait une tua-

tière aussi inflammable. Alais AI. Duruy em-

poigne à pleines mains le picrate de potasse,
et il s'étonne ensuite de l'exploision. Il a, par
cette maladresse, retardé de vingt ans l'avène-
ment de cette question. Il a donné barre sur

nous au clergé; il ajuste obtenu le contraire
du résultat qu'il cherchait,
Quant à l'école des hautes études, je n'en

parlerai point. Elle n'existe que sur le papier.
C'est du pur gâchis. Je n'approuvais guère les

autres créations de Al. Diiiuy; mais au moins,
je les comprenais. Je délie qui que ce soit, et
Al. Duruy lui-même, de n.'expliquer ce qu'il a
prétendu faire eu fondant cette école. Les au-

1res ne sont pas nées viables ; celle-là n'a pas
même vécu.

étaient prêtes: les précautions contre l'incen-
die avaient été l'objet d'une sollicitude ex-

trême; les cabestans garnis pouvaient fonc-
Donnerait premier commandement.

« Avoir un fils au poste le plus dangereux !

ne rien voir, ne rien savoir I Quand auraient
lieu les explosions , ne pouvoir se rendre

compte de rien! Attendre dans l'inaction, et

surtout ne laisser percer aucune inquiétude,
car le premier devoir d'un chef est de donner

l'exemple du sang froid I Les chaloupes et les
canots des avant postes, chargés d'artillerie
comme ils l'étaient, couraient déjà de grands
risques par le fait seul de la grosse mer.

L'embarcation montée par Colin était faible
d'échantillon et devait fatiguer hoiribletnm.l.
Qu'au milieu de l'obscurité elle fût heurtée

par quelque grosse chaloupe ou que le ressac

des laines la jetât contre l'estacade, elle était

exposée à couler à pic. Et cependant les Au-

glais allaient ccr.uiuemeni attaquer. Ne rien
voir I ne rien savoir ! »

Guillaume Conseil, impatient d'agir, ne

pouvait que méditer ainsi.
Alais de la dunette, tout ce qui lui échappait

se voyait parfaitement. Le commandant Alain-

gon, son officier de manœuvre et le chef de

timonerie, braquaient au large leurs longues-
vues de nuit.
Le pourvoyeur Jules, tout yeux et tout

oreilles, écoulait ce que les chefs se disaient
des mouvements de l'ennemi. Ou tâchait de

percer du regard l'obscurité au milieu de

laquelle se préparait la grande catastrophe.
Les officiers et sous-officiers constataient
des faits, aucun d'eux ne se permettait de
réflexions ni de commentaires. Le commun-

daul Alaingon se montrait parfaitement calme.
Aussi, le jeune mousse n'étail-il ni moins

insouciant, ni moins gaj qu'a l'ordinaire.

[La suite au prochain numéro)

De tout ce qu'a innové AI. Duruy, la seule

chose qui restera, je crois , et ira se dévelop-
paul, c'est le goût des exercices du corps et

de la gymnastique. Il est vrai que sur ce point
l'Université était fort eu retard sur l'éducation
cléricale ; et si , en effet , ou ne penche pas

trop de l'autre côté, si l'on se tient dans la

juste mesure, il faut reconnaître que nous

avons bien fait d'imiter l'exemple que nous

avaient depuis longtemps donné les Jésuites.

Jésuite ! J'ai, sans le vouloir, prononcé le

grand mol qui domine toute celle question.
AJ. Duruy n'était pas jésuite 1 Eh bien , après ?

est-ce que toutes les vertus sont nécessaire-
meut enfermées dans ce nom d'anti clérical,
que réclamait Al. Duruy ? On peut être homme

de sens, homme d'esprit et jésuite, tout comme
un anti-clérical peut bien n'être qu'un imbécile.
Comme cela , ou aura le droit de tout mettre

sens dessus dessous, de ne faire que des sol-

lises, et l'on s'en tirera en disant : Oui, mais

je ne suis pas jésuite. Eh, mon ami, soyez-le
si vous voulez , et sachez votre métier. Quand
je suis sur une barque, j'aime mieux un pilote
lésuile qui connaisse la manœuvre qu'un anti-

clérical qui me noie.
Quand donc les Français ne se laisseront-ils

plus conduire par des mots ? Il y a vingt-cinq
ans, on disait d'un homme qu'on voulait per-
di e : c'est un socialiste. Personne au fond i.e

savait ce que c'était qu'un socialiste. Alais le

nom comprenait tout ce qu'il y a de plus hideux
parmi l'es buveurs de sang. On serait bien em-

barrasse de définir ce qu'on entend par un

jésuite. Mais n'importe ! Lorsque eu France on

a dit du plus honnête homme du inonde qu'il
est un jésiiiœ, on se croit dispensé de discu-

1er sérieusement avec lui. Jésuite ! Cela lient
lieu de bonnes raisons. Eh bien ! que Al. Vitu

soit content, je le déclare : Al. Duruy n'était

pas un jésuite.
Il restera à AI. Vitu de me répondre que j'en

suis un : et ça nie sera bien égal !

Francisque Sarcey.

laiS anciens sous offle ers et soldats de la

République et du premier Empire, résidant
aciuelleînent dans le département de la Loire,
vont recevoir les litres de pensions concédées
en exécution de la loi du 5 niai 1809.

Ce chiffre ne comprend pas tous les anciens
militaires qui ont adressé des demandes. Un
certain nombre de dossiers qui sont parvenus
tardivement ou qui doivent être complétés par
de nouveaux renseignements n'ont pu encore

être examinés.

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser
aux préfets une circulaire leur recommandant
de présenter aux conseils généraux, un rapport
aussi complet que possible relativement a l'ap-
plicuiiou de la loi du 11 juillet I8(i8 sur l'achè-
veinent des chemins vicinaux. Celte circulaire
se termine ainsi :

« Aussitôt après la clôture de la session, vous
voudrez bien m'adresser un rapport spécial,
dans lequel vous énumérerez les vœux exprimés
et les différentes résolutions prises par le con-

seil général pour l'application delà loi du II

juillet 1868.
» Vous ferez ressortir, en outre, année par

année, et pour toute leur durée, les sacrifices
de toute nature consentis par le conseil géné-
ral. Dans le cas où l'intervention du Corps
législatif serait nécessaire pour les sanction-

lier, vous aurez soin de me transmettre tous les

éléments des projets de lois, que je m'empres-
serai de préparer pour la prochaine session.

» Je vous recommande de me faire parvenir,
avant le Ier octobre, deux exemplaires manus-

ci ils ou imprimés, de votre rapport et des déli -

bérations du conseil général, et je vous prie de

m'uccuser réception de la présente circulaire.
» Recevez, etc. »

Un décret impérial, en date du 31 juillet,
fixe la répartition entre les départements de la

deuxième annuité des subventions affectées, en
vertu de la loi de 1868, à l'achèvement des elle-
ni i os vicinaux ordinaires et à celui des che-

■nius d'intérêt commun.
Sur ce subside, qui est de dix millions, un

prélèvement de 730,000 fr, a été opéré, con-

forménient à la même loi, en faveur des dépar-
leinents dans lesquels le produit du. centime
est inférieur à 20,000 fr.

Le surplus , soit 9,230 fr., est divisé en di-

xièmes; trois dixièmes, représentant 2,773,000
fr., seront distribués en raison des besoins;
trois autres dixièmes, eu égard aux ressources;
les quatre derniers dixièmes , représentant
2.700,000 fr., sont réservés aux sacrifices.
Celle dernière somme est elle-même subdi-

visée en deux séries: l'une proportionnelle aux

sacrifices des communes et des particuliers;
l'autre établie d'après les voles crédilaires des

conseils généraux.
La subvention de 1,500,000 fr. attribuée auy

chemins d'intérêt commun a été distribuée sur

les mêmes b ses.

Notre'département figure dans la répartition
du crédit accordé aux chemins vicinaux ordi-
naires pour une somme de 47,244 fr., ei sur

celle accordés aux chemins vicinaux d'intérêt
commun pour une somme de 24,217 fr. Le dé-

parlement est en outre autorisé à emprunter à

la caisse des chemins vicinaux une somme de

1,517,150 fr.

— Les candidats au litre d'officier de santé

et de pharmacien, d'herboriste, de sage-femme
de 2 J classe, pour l'un des départements du

Rhône, de l'Ain , de la Loire , Saône-et Loire
et de la liante-Savoie sont prévenus qu'ils (loi-

vent se faire inscrire au secrétariat de l'Ecole
de médecine de Lyon , du 5 au 20 août, jour de
la clôture du registre.

En exécution du décret du 19 juillet 1869,
le ministre (le la guerre a fixé à 35 le nombre

des élèves à admettre cette année à l'Ecole im-

périale d'application d'état major.
Il a décidé en outre que , sur ce nombre de

35 , 5 places pourraient être attribuées aux

sons-lieutenants de l'armée concourant ensem-

ble et qui auront satisfait aux conditions de

l'examen.
Les conditions et les connaissances exigées

seront, d'ailleurs, les mêmes que celles qui
avaient été déterminées dans les instructions

précédentes pour le concours d'admission a l'E-

cole d'état-major.
Les demandes devront parvenir au ministre

de la guerre accompagnées de tous les rensei-

gneinet.ls exigés sur le compte de chaque olfi-

cicr, le 10 août prochain, au plus tard.

— On nous a communiqué officieusement
une rectification adressé d'Alais à une per

sonne de notre ville au sujet des lignes pu-
bliées dans notre dernier numéro , concer-

liant l'Lcole professionnelle.
Alême après avoir la cette rectification nous

maintenons les termes de notre article du

1er août. En effet quand sur 12 candidats,
deux seulement réussisent , on peut dire

avec vérité que les candidats ont été refusés
en masse ; or nous n'avons point dit autre

chose.

Réponse du collège de Roanne

Sur SEPT élèves présentés cette année au

baccalauréat ès-lettres par le collège de

Roanne
SEPT ONT ÉTÉ REÇUS.

M. le Supérieur du collège nous continu-

nique pour être ins.éréela lettre rectificative
suivante qu'il adresse au directeur du Journal
de Roanne :

AI. le Directeur,
Je lis dans un article, signé X. et publié par

vous, dimanche dernier ,

a AI. le supérieur actuel du collège consen-

lirait, nous dit-on, à garder l'entreprise à son

compte. Or assurément, il ne le demanderait

pas , si c'était une si mauvaise affaire. »

M. X. a été très-mal renseigné. J'oppose à

cette assertion la dénégation la plus formelle.
Jamais je n'ai demandé à me faire enlrepre-
neur. Tous ceux qui me connaissent savent

bien que la direction du collège n'a été pour
moi jusqu'à ce jour et ne peut être à l'avenir

qu'une affaire d'obéissance et de dévouement.
Plus haut, Al. X. avance qu'un évêque a

tonné du haut de la chaire contre l'enseignement
spécial.
Or, Algr Dubois n'a pas même prononcé

une parole, à la bénédiction de l'église Saint-
Louis. Al. le Sous-préfet, Al. le .Maire, AI.M. les

fabriciens, plusieurs conseillers municipaux
étaient présems à celle solennité. Que Al. X

veuille bien s'en informer auprès d'eux, ce

qu'il eut été sage de faire d'avance, et il re-

greltera d'avoir mis Sa Grandeur en cause avec

tant de légèreté.
Il est vrai que AI. l'abbé Avril, missionnaire

diocésain a fait, dans une éloquente pérorai-
son, une courte allusion au collège. Alais il

faut être M. X. pour la transformer eu coup de

tonnerre contre l'enseignement spécial.
Je vous prie, .Monsieur, de vouloir bien

insérer celte lettre dans votre prochain numéro
et d'agréer l'assurance de ma parfaite consi-
dération.

L'abbé Tiby,
Supérieur du collège.

— Le 3 août courant, à 11 heures du matin,
le feu a subitement éclaté dans le grenier de

la maison du sieur Chevroton, propriétaire rue

du*'Jardin-Botanique. Les prompts secours ap-
portés par les voisins, l'arrivée presqu'immé-
diate de la pompe du chemin de fer bientôt
suivie d'une pompe de la ville ont permis de

préserver le bas de la maison ; et la partie supé-
rieure seulement dans laquelle le feu s'était
déclaré a été la proie des flammes.
Elle contenait indépendamment du ménage

dudit Chevroton , sept locataires qui ont eu

plus ou moins à souffrir de ce sinistre, trois
d'entre eux n'étaient pas assurés, mais les per-
tes de ces derniers sont heureusement insi-

guidantes. On ignore la cause de cet incendie

qui a pris naissance dans la pièce servant de

grenier au sieur Chevroton qui était absent de
chez lui depuis 7 heures du malin ; mais tout
ferait supposer qu'il est le lésultal d'une im-

prudence et non l'œuvre d'une main malveil-
lante. La perle totale est évaluée à 6,000 francs
environ. Le sieur Chevroton et quatre de ses

locataires étaient assurés.
Malheureusement, le sieur Alerret fourrier

des pompiers , qui était sans casque , occupé à

déblayer la partie incendiée a été atteint à la

tête par une tuile qui l'a assez grièvement
blessé. Sou étal ne présente néanmoins aucun

danger.

— Le 3 août courant un incendie a eu lieu
dans la soirée à la Fouillouse au préjudice du
sieur Alayeut 'Michel, propriétaire cabarelier,
et a consumé un corps de bâtiment composé
de maison d'habitation , écurie, remise et cave.

Les causes de cet incendie sont inconnues, les

pertes s'élèvent à 1,900 fr. assuré.

— Le 21 juillet, dernier un incendie a con-

sumé une grange au bourg de Néronde, au pré-
judice du sieur Guiliou Christophe, proprié-
taire à Néronde. Les causes sont inconnues.
Les perles s'élèvent à environ 3100 francs.
Rien u'esl assuré.

— Le 25 juillet un corps de bâtiment ap-
purlenanl au sieur Combit, propriétaire à Neu-

lyze a été entièrement la proie des flammes.
Les pertes qui sont couvertes par une assurance
s'élèvent à 2,000 francs. La cause de ce sinis-
tre est inconnue.

— Le 29 juillet dernier le sieur Dallery Fran-
çois, fermier à Saint Romain-la-Motte, voulant
battre sa récolte de froment, employa une ma-

chine à battre.
La machine r.e fut pas bien surveillée et

communiqua le feu à deux meules de blé qui
se trouvaient à peu de distance d'elle. Plus de

6,000 gerbes brûlèrent. Les pertes s'élèvent à
5,000 francs. Dallery n'est assuré que pour
2,500 francs.

Concert vocal et instrumental
Donné par la

SOCIÉTÉ DE SAINTE-CÉCILE
Le Dimanche 8 Août, à fi heures du soir

Dans la cour du Collège
A l'occasion du prochain concours musical

de Clermonl.
programme

1° La Flûte enchantée, fantaisie (morceau
du concours). Rousquier.

2° Les Coucous et le rossignol, chœur à 3
voix. M oreau.

3° Le Bouquet de Fête, valse. AIarie.
4° L'Espérance, chœur à 3 voix. Rossini.
5° Le Roi d'Yvetot, fantaisie (morceau du

concours). Laizun.
6" France ! France ! chœur à 4 voix. Ambroise

thomas.

7" Les Enfants de l'Ardcche, pas redoublé.
Laczun.
8" Bonsoir aux Amis, chœur à 4 voix. Alo-

reau.

Prix des places Premières, I fr, ; — Seeon-
des, 50 c. — Les enfants ne paieront que demi-

place. Tout le monde sera assis. On délivrera
des cartes d'entrée à la porte.
La Société de Sainte Cécile , entièrement

composée d'enfants de Roanne, et qui a déjà
reçu tant de marques de sympathie, compte
sur l'empressement du public à se rendre à son

Concert dont le produit est destiné à subvenir
aux frais de voyage de ses membres à Cler-
mont Ferrand.

— Objets trouvés et déposés au bureau de

police :

1° Un trousseau de clefs.
2° Un foulard.
3° Un manlelet d'enfant.

— On lit dans la Semaine Religieuse
M. Vialle, vicaire de Saint-Jean la-Bussière.,

a été nommé vicaire à Roehe-la Molliére.
AL Lcrmillicr, prêtre de la dernière ordina-

lion , a été nommé vicaire à Saint-Jean-la Bus-
siére.

Al. Alangon, ancien Supérieur du petit sé-
minaire de Verrière, est décédé le 3 août, à
l'âge de 78 ans.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 31 juillet au 7 aouf 1869.

Mariages (3).
Poyel Claude, tisseur, 24 ans, et Dufour Claudine,

tisseuse, 18 ans.

Denis Pierre, (ileur, 25 ans, et Choulet Marie Capu-
cine, lailleuse, 24 ans.

Parade Philibert, tisseuse, 28 ans, et Bigard Made-
leine, domestique, 28 ans.

Naissances (14).
Nietzer Louis , fils de Chrislien Neitzer , et de

Journe Ursule. — Plat Léonie fille de Claude Piat,
et de Robin Ànnette. — Thomas Claude , fils de
Claude Thomas. et de Jacquemot Benoite. — Mathieu
Marie, fille de Benoit Mathieu, et de Collet Marie.
— Momrossicr Marguerite, fille de Pierre Montrossier,
et de Jorhaiiadc Madeleine. — Arthaud Benoit, fils de
Frédéric Arthaud, et le Denis Emilie.— Chanillière
Agathe, fille de Benoit Chanillière, et de Barret Fran-
çoi-e. — Planous Anne, fille de Claude Plannus. et de
Libéral Marie. — Fradn Claude, fils de Claude Fradin,
et de Mivièrc Marie. — Paydière Jeanne, fille de Léonard
Paydière. et de Dumontet Françoise. — Bigoy Antoine,
lil> de François Bigoy, et de Durand Françoise. —

Boche Eugène, lits de Claudins Rorhe, et de Dubuis
Marie. — Patoret Eugénie, fille de Benoit Patoret, et
de Lacbaud Catherine. — Deux enfants naturel.

Décès (10).
Bertheliér Jeanne-Marie, à mois. — Hardy Blanche,

à ans. — Michallard Claude. — Poyet Félicité, 15 jours.
— Côte François, 75 ans, époux tie Jolinon Benoiie. —
Delur Gaspard, fil ans, époux de Bonneton Marguerite.
— Deville François 5 mois. — Trochard Charlotte,
84 ans, veuve de Chevalier Benoit. — Mallol Claudine
3 semaines. Un enfims présenté sans vie.

— Les concours agricole et hippique orga-
nisés pur la Société d'Agriculture de Roanne,
auront lieu, celte année, le 7 septembre pro-
chain.
Nous donnerons le programme en détail

dans notre prochain numéro.

Aujourd'hui dimanche 8 août 186).

GRANDE FÊTE
A L'ÉTABLISSEMENT THERMAL

de

SAINT-ALBAN
PRÈS ROANNE (LOIRE)

Donnée par l'Administration

L'administra lion de cet établissement, ja-
louse de justifier la faveur dont elle jouit, à

juste titre, de temps immémorial, n'a rien né-
gligé cette année pour rendre celle fête aussi
brillante que possible.
Nous nous faisons un devoir d'en indiquer

ici le programme et lui souhaitons une grande
affluence de promeneurs.

PROGRAMME DE LA FÊTE
Samedi 7 août

Le soir, la fête sera annoncée par une salve
de coups de boîte. Un grand nombre de fusées
volantes seront lancées à l'entrée de la nuit.

Plusieurs pièces d'artifice.
Dimanche 8 août

Dès le malin, salve de coups de boîte,

Concert, sur les Promenades, par la Fan-
fare de Roanne.

à 3 heures du soir

Grande Course de Vélocipèdes
1° Course de vitesse (2,000 mètres environ;)
2° Course de lenteur;
3° Course de consolation; pour tout velo-

ceman n'ayant pas obtenu de prix , et ayant
déjà concouru ;
4° Poule de veloccmen ; entre les commis-

saires des courses.

Prix divers aux vainqueurs.
Les engagements sont reçus à Saint-Alban

au Casino jusqu'à dimanche 8 août à midi.

Grands banquets, sur les Promenades,
Jeux divers,-course en sacs mât de cocagne.

Prix divers aux vainqueurs.
Tombola pour les ouvriers au Casino.
Ascension de ballons.

Superbe feu d'artifice. Grand ballon avec

pièces d'artifice.
AVIS.

Pendant toute la journée les sources seront

ouvertes au publie; les personnes qui le dési-
feront pourront visiter l'établissement.
Les directeurs de Théâtres ambulants qui en

feront la demande obtiendront sans aucune

rétribution des places réservées sur les Pro-
menades,

cotons

Nous continuons à avoir une demande régu
lière, quelques marchés importants ont même
été traités, mais en général les acheteurs con-

tinuenl à acheter au jour le jour , c'est-à-dire
par petites quantités à la fois , les prix res-

lent mauvais pour le producteur ; si la vente

se prolonge plus longtemps que les années
précédentes comme il y a lieu de l'espérer,
les prix des manucfalurés pourront s'amé-
liorer, mais ce n'est pas encore le cas pré-
seulement.

Dévidés M. J. et Continus.
Demande meilleure, les bonnes marques

obtiennent une légère avance dans les prix,
le stock s'écoule en grande partie malgré
que l'époque où nous sommes soit peu favo-
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rable à la vente. Les acheteurs comprennent
avec raison que la baisse n'est pas possible,
mais qu'au contraire les colons en laine de
vaut être chers longtemps encore, la hausse
est à peu près inévitable dans un moment

donné
Tissus lourds : Cretonnes longottes.

Vente régulière sans animation, le stock
a diminué depuis un mois , et de plus la fa-
bricalion des tissus lourds est réduite en ce

moment à sa plus simple expression , un grand
nombre de métiers étant occupés à la fabiica-
lion des tissus légers pour l'algérie.

Tissus teints Roaenneries

Vente assez suivie en Roaennerie sans chan-

gement dans les prix.
Mulhouse 4 courant, marché actif et en hausse,

18 portées 20 fils 40 fr. FilésJJaux prix extrêmes
de la semaine dernière.
Algérie on achète beaucoup.

H. G.

Manchester. l« août 1869.

A la fin de juin notre marché fermait avec tendance
à la hausse, mais en quelques jours il perdait beaucoup
de son activité et la hausse des prix se trouva arrêtée.
L'activité de la quinzaine précédente avait procuré aux

fdatcurs et tisseurs des marchés à livrer, et eu l'absence
d'une demande active ils se maintinrent plus ou moins
aux prix établis, bien que parfois, dans des cas exrep-
tionnels, il fut possible de mieux opérer qu'au cotnmen-

cernent du mois.
La réduction du taux de la Banque à S 0/0 le 15

était si généralement attendue qu'elle n'eut aucun effet

appréciable sur le marché. Les chose» se maintinrent
ainsi jusqu'au 22 écoulé, lorsque les nouvelles de l'Inde
en s'améliorait! tous les jours amenèrent un réveil dans

la demande, et les acheteurs se montrèrent très pressés
de s'assurer de tout ce qui s'offrait aux prix extrêmes
du marché. La nouvelle que des pluies abondantes étaient
tombées dans les trois présidences a donné lieu d'es-

pérerque la demande pour l'Inde serait achevée jusqu'à
la Onde l'année, H (je le crois du moins) l'augmenta-
tion des exportations montre que la confiance dans cette

opinion est générale.
La demande pour l'Inde a été le plus ferme soutien

de notre marché, et l'opinion générale que les prix sont
plutôt appelés à hausser qu'à baisser, engage les artie-
teûrs des autres marchés à venir et à anticiper leurs

besoins, bien que les prix des différentes places soient

plus bas que ceux de notre marché.
Le déficit de 600,000 balles dans notre stock de

coton, comparé avec celui de l'année dernière est un

fait contre lequel ou ne peut lutter, et rend ponr ainsi
dire la matière première maîtresse du marché, et si la

consommation ne diminue pas, il est presque impossible
d'empêcher la hausse.
Non seulement notre stock s'affaiblira sensiblement,

mais l'estination de la récolte ne parait pas devoir faire
appréhender aux acheteurs une baisse sérieuse quand
elle arrivera sur le marché, et les détenteurs de mar-

chandises à l'étranger devraient chercher à persuader
lejrs acheteurs, de la durée probable des hauts prix
actuels.

.

Le coton est aujourd'hui plus cher qu'il ne 1 a jamais
été dépuis le mois d'avril 1866 et comme la production
n'a pas augmenté il n'y a pas lieu n 'espérer de la

baisse, à moins que les prix actuels n'influent considé-
rablement sur la consommation. Il est généralement
reconnu qu'une hausse de plus d'un denier par livre sur

le Mid.iling Orléans, produit généralement cet effet, et

je compte vpir diminuer la production pendant deux
ou trois mois.
Je ne crois pas que les exportations du second se-

meslre dépassent celles du premier. L'aspect des mois-
sons semble s'être amélioré, et on ne croit pas avoir à

craindre d'érhanger une grande quantité d'or contre

les grains étrangers, d'où il résulte que la période peu-
dant laquelle l'argent sera à bon tnazché sera assez

longue. Il en résultera comme conséquence une aîné-
lioration dans la demande pour l'intérieur qui contri-
buera au maintien d; s prix.
Les cours, pendant ce mois, ont peu varié, mais à la

fin les acheteurs paraissaient plus disposés aux affaiies

que les vendeurs. à moins toutefois que ces derniers
n'obtinssent les pleins prix.

LE PROGRES AGRICOLE
Journal mensuel

Publié sous le patronage des Sociétés d'Agriculture
de Roanne, de Monlbrison et de St-Eticnne.

On s'abonne en envoyant 2 fr. 50 e. à
MM. Marion et Vignal , imprimeurs à Roanne.

Un graud malheur 111
Nous apprenons que la presque totalité des

huîtres du bassin d'Arcachon vient d'être dé-
truite par un horible coup de soleil.
Dans les journées du samedi 10 et du diman-

che 11, la mer étant basse, de neuf heures à
deux heures, les cressats ont été à découvert

pendant le moment le plus chaud de la journée,
et les coquillages ainsi exposés au soleil ont

péri.
On estime à plus d'un million la perte eau-

sée par cette température exception nelle.

BANQUE DES CHEMINS DE FER
D'U liliÈT LOCAL

Le réseau national dos chemins de fer ne
tardera pas à être terminé. Conçu dans le but
de relier tous les départements avec Paris, con-
sidéré comme point central , et de faire coin-

muuiqiier la France avec les régions européen-
nés continentales, il devait tout d'abord attirer
l'attention du gouvernement et des capitalistes.
Aujourd'hui que celte œuvre s'avance vers

son accomplissement, une autre tâche esta

remplir; si elle a moins d'éclat, elle ne le cède
pas à sa devancière par sa féconde utilité. Nous
voulons parler des chemins de fer d'intérêt lo-
cal, qui ont pour objet de rattacher aux lignes
principales les localités éloignées du parcours
général, et deles faire ainsi participer aux bien-
faits de la locomotion rapide.
Par la loi de 1865 , h- gouvernement a mon-

tré la liante importance qu'il reconnaissait à
ces créations désormais indispensables. Les
Départements et les Communes ont compris
aussi qu'il était de leur intérêt, de les seconder
par leur coopération pécuniaire.

La Italique «les chemins» «le fer «l'iii-
lérèt local qui vient d'être fondée avec le
concours et sous le puissant patronage d'hom-
mes éminents a pour but d'accélérer le mou-

vemenl qui se produit : elle sera l'auxiliaire in-
dispensable de la loi de 1865. et par des coin-

binaisons financières sagement entendues, elle
assurera à ses actionnaires des bénéfices impor-
tanls, tout en facilitant la construction écono-
inique des voies secondaires dont la nécessité
est aujourd'hui universellement reconnue. Par
leur nature, leur diversité et leur solidité, les
opérations de la Banque auront, en outre, l'a-
vanlage inappréciable d'écarter les risques dont
les entreprises industrielles sont rarement

exemptes

L'ancienne institution REB0UL
dirigée par M. Maréchal, rue saint-Joseph,
19, :i Lyon, restera ouverte toutes les vacances
pour la préparation aux baccalauréats, aux
écoles et aux classes des lycées et collèges. 360

( Ancienne Compagnie Royale),
compagnie d'assurances sur la vie

Garantie: î>t> millions.

^Augmentation du revenu pour la renie
vïafjèi*«i. — Constitution immédiate d'un
patrimoine par l'assurance en cas «le «lé-
cès.
Participation aux bénéfices de la Compagnie.
Prospectus et renseignements au siège de

l'administration, à Paris, rue de Grainmont,
et à Roanne, chez M. Vallas , agent de la Coin-
pagnie. 18—4 210

SOCIÉTÉ ANONYME
de la

BAAQLE
des

€ II l< HI \ S \) I m\
D'INTÉRÊT LOCAL

(Statuts passés par devant Me DUFOUR et sm

collègue, notaires à Paris, en date du 28 juil-
lel 1809).

CAPITAL SOCIAL

DOUEE MILLIONS DE FRANCS
divisé en 'll.OOQ actions de £>00

francs chacune.

SIÈGE PROVISOIRE

PLACE UE LA BOLKSE 7, A PARIS

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Président : M. le général de division comte de
SCHRAMM . G. C. # , sénateur.

Vice-Président : M. le comte d'HAUTERIVE. O.
#, ancien Député , membre de la Commis-
siou de vérification des comptes des Che-
mi iis de 1er de l'Est.

Administrateurs : MM. bourgoing (A. de) C. #
préfet honoraire , administrateur des Che-
rnins de fer de l'Ouest :

rréda (le comte F. de ) # , président diï Co-
mité du Chemin de fer d'intérêt local pro-
jelé de Roye à Potil-Sainlé-Maxence (Oise).

damas d'Uautefort (le comte M. de), pro-
[)i iétaire.

FONTuouiLLANT (F. de) #, directeur de la
Caisse et du journal VEpargne :

HALiNuouRG (E.) ancien chancelier de léga-
tion ;

mirandol (le baron de), ancien ingénieur
au corps impérial du génie ;

petit <G.| &, ancien chef de division au mi-
nislère de l'intérieur, Jirecteiir-adjoiut de
la compagnie annonyine d'assurances le
Monde :

plxnat , député au Corps Législatif et mein-
lire du conseil général de lu Charente;

pommerkul lie baron de), administrateur du
Chemin de fer d'intérêt local de Vitré à

Fougères et au Mont-Suint. Michel ;
rainiieaux (A.), uncieji ingénieur au corps
impérial des Mines, administrateur des
liouillièrrs de Maries (Pas-de Calais) ;

REiiouRCKT (J.) , de la maison Charpentier et

Cie (N. C.), constructeurs de matériel de
Chemins de fer ;

voisine , delà maison Maze et Voisine (N. C),
constructeurs de matériel roulant de Che-
mius de er.

Ingénieur Conseil: M. FEBURIER, O. #, ins-
pecleur général des ponts et chaussées,
membre du conseil général des Côtes du-
Nord.

Secrétaire général : M. DRONSART ( V. ), #.
ancien secrétaire général de la préfecture
du Ras -Rhin.

La Iiaiiqiic «les c hemin* «le fci'il'ia-
(ci'êt local vient combler une lacune. Elle
a pour objet principal de favoriser par le con-

cours de ses capitaux et de son crédit, la for-
ma tion de sociétés concessionnaires des Che-
mius de fer d'intérêt local et de réaliser toutes
les opérations relatives soit à leur établisse-
nient. soit à leur exploitation.
1° En se chargeant de la constitution ^du capital-

actions et de 1 émission des obligations :

2° En «'intéressant dans une certaine mesure, à la
construction des Chemins de fer et à la fourniture du
matériel fixe et roulant:
3° En faisant le service des société concessionnaires

en ouvrant des crédits sur nantissement et sur tra-

vaux etc., etc.

VESSSEMEATS t

Les versements devront être effectués comme

suit :

50 f«•;«!««.* en souscrivant :

75 fi'ni.cs à la répartition des titres.
Les autres versements seront appelés à me-

sure des besoins de la Société, par décision du
Conseil d'administration et annoncés au moins
lin mois à l'avance dans deux journaux d'an-
notices légales de Paris.

Sur les produit* net*, après la formation
d'un fonds de réserve, il sera réparti aux Ac-
lionnaires , a titre de premier dividende , 5 0/0
paraît , sur les sommes versées.
L'excédant sera reparti pour 85 0/0 à toutes

les Actions, a titre de dividende , et 15 0/0
aux Administrateurs.
Les Coupons pourront être touchés soit au siège

social, soit a la caisse du journal t'Epargne.

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE
A Pari* , chez M. «le Foiithoiiillaut, #,
directeur de la caisse etdu journal l'Epargne,
1, rue de la Bourse ;

A Ly«» , à la Sm-riipsalc «le la cai.*.*e
cl. du journal VEgturigue t 95, rue de
l'Impératrice ;

A Eillh», à la Nucrursalc «le la cai**e
et du journal l'Egutréguc , 29, rue du
chàicati ;

A liiègr, à la Succur.*alc «le Va eai*.*c
et du journal l'Egutrtpue, place du théâ-
ire.
Les souscriptions sont également reçues

rlirz Se* Bfiauquier* corre*pon«laut*
«le VEtgat'éjssv.
On peut verser les fonds dans toutes les suc

cursales de la banque df. france, ail Clal:«lël
<!<■ ,11. Foiithouillant.
Les statuts de la Soeiéié ainsi que les Pros-

peelus, soûl à la disposition des personnes
qui en feront la demande.

Nou> lisons dans un journal de Paris :

Le cancer est il curable ? Celte question
a été posée , et la chirurgie est toujours restée
muette. Nous nous la posions nous - même,
lorsque l'ouvrage du Docteur Cabaret {du can-

cer et de sa curabilité sans opéraiion{\) nous est
tombé sous la main.
Ce praticien développe dans cet ouvrage des

idées nouvelles sur le cancer et prouve par
des faits <| un. sans opération, le cancer est

toujours (curab e| lorsqu'on l'attaque en temps
opportun.
Nous ne sommes pas médecin , mais ces

raisonnements, appuyés sur des faits authen-
tiques, nous paraissent concluants, et nous

conseillent la lecture de cet ouvrage qui pré-
seule des garanties incontestables. Nous ajou-
tons que le Docteur Cabaret nous paraît d'au-
tant plus digne de confiance , qu'il déclare que
sa méthode, quoique puissante, rencontre
encore parfois des impossibilités.
(I) En rente chez l'auteur, rue du Cherche-

midi, 89 (3 fr 50 franco). 353

PIANOS ET H1 l'SIQUE

M. CHOLLET
elève du conservatoire de paris

27, rue du Collège. « Roanne [Loire)
Prévient Messieurs les Amateurs que , par

ses relations avec dix départements, il possède
un matériel de premier ordre de [dus de 60 pia-
nos droits, neufs et d'occasion, à cordes obli-
qiies, verticales, pour vente et location, à prix
modérés. Tous ces pianos sont de facteurs de
Paris médaillés aux expositions, vendus avec

line garantie de cinq ans, et donnés un an à
l'essai (accord compris). Si au bout de lad i I e
année le piano ne convient pas, on est libre de
le rendre, en payant simplement une location
convenue à l'avance. Il accordera deux ans de
ternie, en payant l'intérêt à cinq pour cent par
an.

M. Cliollet se charge de fournir aux mêmes
conditions toute espèce de pianos, quels qu'en
soient le prix et les facteurs. De cette manière,
ou est certain de ne pas être trompé et d'avoir
un bon et solide piano.
Pianos neufs, depuis 550 fr. ; et d'occasion,

depuis 250 fr.
Venté et location de tous genres de musiques

à prix réduits. Instruments divers. Réparations
de pianos de tous genres. 57

Un commerçant de Lyon , ayant déjà l'en-
trepôt d'une maison du Nord , demande au

même litre l'entrepôt d'un fabricant de
Roanne, Tliisy ou Villefranehe pouvant offrir
colonnes et doublures.
s'adresser à A. BREBION fils , passage THOLO-
ZAN 8 à LYON.
Il sera donné toutes références. 324

Décorations en bois déconpé

TÊTE jeune
A Roanne, rue des Planches,

Prévient le public qu'il se charge de faire
tout ce qui concerne l'article de bois dé-
coupé. 305

CAISSE CENTRALE
DE COUPONS

55 rue de lu Bourse , Et/on
M. MARTIN FONTANEL fils, changeur

Achat au comptant, sans bordereau , de cou-

pons échus ou à échoir. — Avances de fonds
sur dépôt de litres, oi (1resde bourse , courtage
officiel. 5—5 337

MAISON DE CONFIANCE FOUR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, M'-DENTISTE
Place de VIIôtel-de-Ville, 15.

A SAINT-ETIENNE

Spécialité ponr les nouveaux dentiers suc

ciouriels sans ressorts , s'adaplant par lu près-
siou atmosphérique. Pièce partielle d'une ou

plusieurs dents, sans ressorts ni crochets, se

posant sans nécessiter d'extraction de racines,
s'udnptnui par la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Giiérisnn assurée des dents sans exctralion.
Redressement des dents toujours certain

chez les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites

par plusieurs habitants de Roanne, M. FERA-
RY viendra très régulièrement , le 25de chaque
mois, et séjournera jusqu'au 20, à 4 heures du
soir.

Visites à domicile sur demande.
hotel du nord. 2

C II E V A V X
Carhonel et C'e , Cours de Brosses et grande

rue de la Guillotière 47, Lyon. — Grand choix
de chevaux en tous genres. 255

DENTISTES rue Impériale, 32
américains i/ïont 319

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure, et font tout ce qui cou-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 00

Pour tous les articles non signés, Marion et Vignàl

MERCURIALE
dernier marché

Froment l r " q., d.-<léc.
id. 2* quai. id.
id. 3e quai. id.

Seigle I rB quai. id.
id. 2e quai. id.
id. 3e quai. id.

Orge, (louhlc-déca itre
Avoine, id.
Haricots, id.
Farine l re (|., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3e q , id.

Pain blanc , le kilog.
id. his, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kilog.
Paille, id.
Œufs, la douzaine..
Beurre, les 500 grain.

Lapalisse Roanne Charlieu Uoatbriso

6 10 6 05 6 10 6 00
6 00 3 95 6 00 3 85
3 90 3 85 3 80 3 75
2 70 2 65 2 60 2 70
2 60 2 60 2 50 2 55
2 50 tl 3ô n » *> 1}

2 60 2 25 2 60 2 20
1 70 1 60 1 80 1 60
0 00 u » » M » »

65 » 67 » )) » 65 n

63 » 66 » » » 62 .

60 » 61 » » » » O

» )) 0 60 D » » 60
m n 0 36 )> )) » 35
» » 0 30 » )) • 30
» » 6 00 » » 5 50
» » 3 •» » )> 6 00
o n 0 60 » » » 65
0 )) 0 80 » » 0 80

BESTIAUX. — 5 août.

Cours officiels

( Amenés . .

SI Vendus. . .

« 1
1 l*e qualité. .

12e qualilé. .

»d f 3e qualilé. .

Prix extiéme

Vendus.

Bœufs Vaches Veaux Mouton

2336 368 575 17039
» » »>) »» »»

1 60 1 60 1 90 1 72
1 50 1 20 1 76 1 62
1 60 1 00 1 60 1 52
1 50 1 20 1 76 1 62

368 295 89 1216
362 280 89 1000

» G6 » 60 » 76 » 68jj j Prix moyen du kilog.
sur pied . .

BULLETIN AGRICOLE ET COMMERCIAL.
Les cours des blés et des farines sont assez fermement

tenus sur lu marché de Paris, mais il n'en est pas lou|
à fait de même dans les départements, où le mouvement
de recul a bien réellement i ris le dessus. Quoique les

apports soient assez restreints, les meuiiici s lie se défi-

peut gnè' e à faire des arlials avant d'être bien fixés sur

le rendement de la récolte. Sur 118 a*is reçus par
VEchu agricole, 5..seulement constatent de la hausse ou

uoe tendance à la.4iaii.sse ; 59 festent fermes, sans varia-
lion ou calmes ; 56 accusent de la baisse ou une tendance
à la baisse. Les dernières nouvelles qui nous parviennent
ont absolument le même caractère.

Les blés nouveaux de choix sont assez recherchés par
la meunerie, qui veut savoir quelle sera leur production
en farines, afin d'opérer plus lard sur des bases cer-

laines.
Par suite du peu d'égalité des rérolles sur les divers

points du territoire, les cours des blés supportent des
écarts assez, finis. Ainsi, dans le Nord et le Centre, les
blés vieux et nouveaux valent 26 et 26 les 100 kil. ; ils
s'élèverii jusqu'à 30 fr. dans le .Midi, où le rendement est
lotit à fait inférieur.

Nos poi ls de nier sont généralement calmes et offrent
peu d'inléiêt en ce moment.
Vins. — La situation semble vouloir s'améliorer. A

Bercy, il se fait quelques affaire; pour le commerce de
déiail de Paris ei de la banlieue. Les nouvelles de Vi-
guobles sont satisfaisantes.
Spiritueux. — Les cours varient peu, mais la (Pniande

est plus active, et la spéculation semble croire à la hausse;
il est probable que cette faveur se maintiendra, au moins
pour le disponible.

Dans le Midi, les cours sont faibles, et les affaires ex-
ressivemenl restreintes. Ou commence néanmoins à
réagir contre le mouvement de baisse du mois dernier.

Annonces judiciaires
Etude de Me Henry JACQUES, avoué à
Roanne, rue des Bourrassières, 3,

successeur de M c Rocuard.

VENTE JUDICIAIRE.

DIMES DOTAIX
en deux lots

Avec enchère générale
En l'audience des criées dn Tribunal ri vil

de Roanne, et pardevant M. Perras,
juge-commi.ssaire

Situés sur la commune de Saint-Victor-sur-
Rhins

Appartenant à madame Benoîle Saint T agpr,
venvp, en premières noces, de Jean-Marie
Ovize, épouse, en secondes noces, de

François-Magnin

Adjudication , au mardi trente-un août
mil huit cent soixante-neuf, à une

heure du soir.

Cptte vente est poursuivie à la re-

quette de madame Benoîte Saint Lager,
épouse assistée autorisée de M. François
Magnin, propriétaire, demeurant ensem
ble à Saint - Victor-sur-Rhins. lesquels
ontfait et continuent à faire élection de
domicile , en l'étude et constitution
d'avoué en la personne de M e Henri-
Antoine Jacques , exerçant près le Tri-
bu nul civil de Roanne, demeurant en

cette ville, rue des Bourrassières, 3,
En vertu d'un jugement rendu par la

chambre du Conseil du Tribunal civil

de Roanne, le vingt-huit juillet mil huit
cent soixante-neuf, enregistré, expédié
en forme de grosse.

DESIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE.

Ils seront vendus en deux lots, ainsi

composes.

premier lot

Il comprendra :

1° Une maison d'habitation et d'ex-
ploitation , dite le Moulin, située au

Mornanton, commune de Saint-Victor,
avec un jardin contigu ;
2° Un pré, d'il Froinental, de la con-

teiiance d'environ un hectare cinquante
centiares environ ;

3° Un pré, appelé Lagoulle, de la
contenance d'environ un hectare ciu-
qualité centiares ;
4° Une terre défrichée, autrefois bois,

de la contenance de quatre hectares ;
5° Un bois, appelé Lafay, de la conte-

nance de quatre-vingts ares environ.
Tous ces immeubles sont situés en la

commune de Saint-Victor, canton de
Sainl-Symphorien-de Lay.
Ils seront vendus tels qu'ils s'éten

dent et comportent, sans garantie de
contenance, et tels d'ailleurs qu'ils soul
advenus à la femme Magnin aux termes
de l'acte de partage, du douze février
mil huit cent cinquante-cinq,
Sur la mise à prix de quinze-cents

francs, ci 1500 fr.

deuxième lot.
U comprendra :

1» Une terre, appelée les Terrets, de

la contenance de quatre-vingts ares en-
viron.
2° Un pré contigu à la terre appelée

le Pré-des Terrets, de la contenance de
soixante ares environ.

Ces immeubles sont situés sur la
commune de Saint-Victor, canton de
Sainl-Syniphorien-de Lay.
Ils seront vendus sans garantie de

contenance, tels qu'ils s'étendent et

coiiiportent, et tels qu'ils sont advenus
à la femme Magnin aux termes de l'acte
de partage, du douze février mil huit
cent cinquante-cinq.
Sur la mise à prix de mille francs,

ci 1000 fr.
En conséquence, et après l'accom-

plissement des formalités de publicité
voulues par la loi, les immeubles ci-
dessus désignés seront adjugés au plus
offrant cl dernier enchérisseur à Pcx
liiiçtion des feux , en l'audience des
criées du Tribunal civil de Roanne, et
pardevant M. Perras, juge-commissaire,
le mardi trente-un août mil huit cent
soixante-neuf, à une heure du soir,
Sur les mises à prix, savoir :

Pour le premier lot, quinze cents
francs 1500 fr.
Pour le deuxième lot,

mille francs. 1000 fr
Total . . 2509 lr.

El, en outre, sous les conditions de
l'enchère générale qui aura lieu après
les enchères partielles. et sous les
autres clauses et conditions du cahier
des charges.

L'avoué poursuivant :

Signé, Henry JACQUES.

Nota .
— S'adresser, pour les rensei-

gnements, eu l'étude de M= Jacques,

avoué à Roanne, et au greffe du Tribu-
nal civil de Roanne, où est déposé le
cahier des charges.
Enregistré à Roanne , le sept août

mil huit cent soixanle-iictif, f. 77, c 8.
Reçu un franc quinze centimes pour
décime.

Signé, CARTIER.

Un Négociant
associé un jeu sic Iioiiihic intelligent,
avec apport de 5 à 10,000 francs.
S'adresser à M. Balavy , rue Ui.pé-

riule, 2. 313

Couvernemsnt de Honduras
Le public est prévenu que le tirage

de 3,375 obligations de l'emprunt 1869
aura lieu, le jeudi 12 août, pardevant
notaire, à la Chancellerie, 10, rue de
la Chaussée-d'Aiitiii, à Paris. Chaque
obligation sortie sera remboursée à
trois cents francs et remplacée iiniiié-
dialeiiienl par une action de jouissance
portant le même numéro que le titre
sorti au tirage.
La date précitée a été fixée pour per-

mettre à tous les porteurs de joiïir des
avantages de ce tirage, attendu que les
titres définitifs auront seuls le droit d'y
participer et que le dernier terme échoit
le 10 août. Le deuxième tirage aura
lieu le 1 er février prochain. 359

V VENUHE

Très-beaux meubles
D'occasion

Pour les renseignements s'adresser
au bureau du journal. 361

A VENDUE
Ensemble ou séparément

Sur le territoire de Pouilly les-Feurs

[Loire], à deux kilomètres de la
station de Batbigny,

1° l'ancienne

PROPRIÉTÉ DU ROSE!
Comprenant très-grande et très-belle

habitation bourgeoise, cours, jardins,
bâtiments d'exploitation et dépendan-
ces.

2" un tènement clos de murs

D'une superficie de 5 hectares 15 ares,
contenant prés, vignes, terres, vergers
en plein rapport, petits bois d'agrément
et pièces d'eau.
2U deux parcelles d'un seul tenant

La première d'une superficie d'envi-
roii 45 ares, close de murs , contenant

jardin potager, vergers, très-belle as-

pergère en plein rapport, pièces d'eau,
serre, etc.;

La seconde, plantée de vignes, d'une
superficie d'environ 52 ares.

\° la Icrre du Buy d'un seul tenant
D'une superficie de 7 hectares 16 ares

30 centiares,

S0
une prairie dite la Briclle

D'une superficie de I hectare 92 ares,
entourée d'arbres et longeant un ruis-
seau, avec droit de prise d'eau.
Grandes facilités de paiement.
S'adresser, pour visiter les lieux, à

M. Thomas , rentier à Pouilly-les-Feurs ;
et pour traiter, à M. E. Lasnier , cours

Lafayette, 217, à Lyon. 253

Dit Lès CHATEAV-310BAXD

(Loire)

Chemin de fer du Bourbonnais , station de
Sainl-Martin-d'Estreaux..

Deux groupes de sources minérales :

1° Sources à silice gélatineuse et à
silicates alcalins ;
2° Sources à hydrogène sulfuré.
La silice, sous forme topique, est

astringente, résolutive et cicatrisante.
A l'intérieur, elle modifie profondément
toutes les sécrétions morbides en gé-
néral.

Indications médicales.

Maladies sécrétantes de la peau ; un

[ u p u s grave cicatrisé, ulcères variqueux,
plaies. Lps diverses affections du col
utérin et de la muqueuse utérine. Dys-
pepsies par Vice de sécrétion, diarrhées,
catarrhes de la vessie , affections osseu-

ses, articulaires, goutte, rhumatisme.
Les Eaux de Sail sont, en outre, cal-

mantes par excellence du système ner-

veux ; elles occupent à ce point de vue

une place importante à côté de Plom-
bières, Néris, Schlangenbad, etc.
Piscine immense, Gymnase complet,

Parc magnifique. 250

A LOUER 1)E SUITE

UN VASTE MAGASIN
Situé dans la plus belle rue de Roanne

S'adresser à M. Duboucuet , restaura-
leur, rue Impériale, 80. 350

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



4 L'Echo Boarinais.

BEAUTE DU TEINT
L'Extrait de fleurs de lijs de L'ajle dis

sipe cl prévient rides , rousseurs, Inile,
masque, dartres, boutons et feux au

visage; dispense de l'emploi des fards,
et, donne au teint: beauté, fraîcheur,
éclat ; flacon 5 francs.

EAU ANTl-l'KLLICUI.AIRF. DK BAYLE, 6 fr.
pommade AiUi Pell>*, de Bayle, 5 francs;
pour détruire les pellicules , arrêter la
chute des cheveux, faire repousser et

empêcher de blanchir. — Pharmacie
Ci- , rue Basse (lu-rempart , Paris, à
Roanne, pharmacie Gantier, 30, rue du

Collège et chez tous les parfumeurs.
8—2 319

EIVTKEPOT
des

BAUX MINÉRALES
de St-Galmier, Sl-Alban, Renaison

et Vichy,
chez R ichaland , marchand épicier, rue
Impériale, 10, à Roanne. 239 12-2

A VENDU t,

BELLE MAISON
Et vastes dépendance»

Situées à Roanne, au centre de la ville
Le toui approprié à la fabrication de

la colonne.
Entrée en jouissance de suite.

Prix : 70,000 fr.
S'adresser à M. Balavy , rue Impé

rialc, 2. 355

NEVRALGIES

Dépôt central , Paris , Levasseur.

pharmacien, 19 rue de la Monnaie,
Prix : 3 fr. la boîte. l. b. 195

Une Maison de Bordeaux
honorable et de 1"r ordre , propriétaire

de vignobles estimés à Margaux; à Saint
Emilion et à Cognac, demande un re-

présentant sérieux pour le placement
de ses vins et cognacs, à la clientèle
bourgeoise et au commerce. La maison
accepterait également les services des
personnes honorables qui voudraient
utiliser leurs loisirs en la représentant
auprès de leurs relations. — Conditions
avantageuses. — Ecrire à Monsieur E.
0. E., rue de Cursol, 60, à Bor-

OCCASION UNIOCE
A VENRDK

35 à 40,000 Echalas
en bol» d'accaci».

S'adresser à M. AUBOYER, horticul-
leur, marchand grainetier, rue des

Bourrassières, 2, ou à M. DARCON,
place du Marché, à Roanne. 249

AVIS AUX PLATRIERS
Ils trouveront désormais chez M.

Guillet, marchand de bois au Coteau

(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur (MOI, au

prix exceptionnel de 42 fr. le mille
réduit à 3"'. 11
Remise sur les affaires en gros.

deaux. 3—2 354

NATALE DECARLI
SCULPTEUR EN TOUS GENRES

Rue de la Berge, à Roanne

Sculpture sur pierre , marbre et
bois. — Ornements d'église. — Monu-
ments funèbres. — Statues. 356

FRANCS

PAR AN
LE

DES

mm FINANCIERS
Publiant les listes officielles de

tous les tirages d'Actions et d'Obli-
galions françaises et étrangères ,

ainsi que tous les renseignements
financiers utiles aux capitalistes.

DSivctcur cl néiîai'tfnr en chef :
J. PARADIS

BuieanxAParis, rue lliclielteu.f04
Succursale a Lyon, S, r. de CImpératrice.

,m. as o
Plâtrier-peintre et décorateur

A Roanne , rue Sainte-Elisabeth, 71

Mme veuve Labbo , prévient le public
que, venant d'adjoindre à ses intérêts
M. Labro Hippolyte, son parent, qui
exerce depuis longtemps la profession
de platrier-peintre-décorateur.samaison
est en mesure de se charger de tous les
travaux qu'on voudra bien lui conlier.
Comme par le passé, son magasin est

approvisionné de nombreux assorti
ments de papiers peints de tout prix et

de tout choix. 147

AVIS
MM. les fabricants de colonnades

sont informés qu'ils trouveront chez
M. Nourisson fils des numérosde bo-
bine , au prix de dix centimes le
mille parfaitement gommés , par séries
de 1 à 10, de I à 30, de 1 à 40, etc. jus-
qu'à 156. 329

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se chàrge,

pour son compte, des Plâtres et Pein-
lures que l'on voudra bien lui conlier,
à des prix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T i B II R

Contre l'humidité et le salpétrage des murs

Ereveté s. g. (1. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GARANTI 5 ANS
Le seul jusqu'à ce jour qui préserve

de l'humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laurent-
R ichard et J ulien- Verger , rue lin-
périale, 21. 9

TRttlS .fcSÉDAILI .ES D'OR.

PARIS 18G7. — HAVRE 1868.

IIITABLE EXTRAIT
DE VI AINDE LIEU IG

liëbig's extract of meat company lim», londres, et fray-rentos (amér. du sud).
DÉPÔT CENTRAL POUR LA FRANCE, Rue Bergère, Paris.

prix de détail pour toute la france.

Pot de t livre anglaise 12 » | Pot de t/i livre anglaise 3 50 I
— 1/2 — 6 25 | — 1/8 — 1 90 |

Se défier des contrefaçons.

Exiger sur chaque pot la signature du baron de Liebig et du D r M. Von Peueukofer, E
seule garantiede l'authenticité du produit. I
L'Extrait de viande de Lnhg est simplement du b millon concentré dans sa plus P

grande perfection. — H supprime te bouilli. — Grande économie dans les ménages.
Application* infinies dans ia mai tue, l'armée, les hôpitaux, co téges, couvents, institu-

tions de bienf aisance, etc., etc. — Indispensable dans lts climats chauds. -

Se vend à Roanne, chez R iciialand, épicier, riie Impériale; H ippolyte,
coin.; II, Dourille, épicier, rue Sainte-Elisabeth, 104 ; Gouttenoir, épicier
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ASTHME et PHTHISIE
Asthme, Suffocation, Rhnmc, Catharrc. — Plithisle pulmonaire,

Épuisement, Affaiblissement do la Poitrine. Moyen certain de guérison envoyé
gratis et franco.—S'adresser à M. DARUTY, chimiste, rue des Beaux-Arts, 3 bis, Paris.

A VENDUE

Un Omnibus d'occasion
S'adresser à M. BARRET, carrossier,

rue du Jardin-Botanique; qui se charge
de toute espèce de réparations

AUX VÉLOCIPÈDES.

■ t ■ M.

U VÉRITABLE SILENCIEUSE
NOUVELLE MACHINE A COUDRE AMÉRICAINE

Cette admirable Machine est un petit chef-d'œuvre de perfection,
l'élégance, de solidité et de simplicité; mieux construite, plur

G
« --""O — r

— — 1 »

facile à conduire et meilleur marche que tout ce qui ses
hit jusqu'ici. — Avec les Machines de M. BfUON, il
l'est pas nécessaire de faire un apprentissage .-

iliacun peut coudre, chacun peut broder. La

couture inclécousable est faite sur

g tissus les plus légers avec autant
le facilitéquesurlesplusépais
_)n peut dire, avec vérité,
qu'elles sont la
aère expression
do la science

^

¥

«

A VENDRE A L'AMIABLE

Pour entrer en jouissance de suite.

une trfes-jolie

Maison de campagne
Située au bourg de Villerest

Gelte maison , formant un bel appar-
temenl de 5 pièces tapissées, avec che-
minées de marbre, est entièrement neu-
ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, plan-
lé d'un grand nombre d'arbres frui-
tiers et d'agrément.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr

à M e AUROUX, notaire à Roanne. 4

m met

réunie à
l'art dumécani-

cien-conslructeur.
Avec cette jolie Cou

sèuse, qui ne fait pas plus
bruit que l'indique son titre,

on peut ourler de toute largeur sans

r
tracer l'étoffe, bordtr, rabattre, poser les

rubans à plat et la dentelle ; ouater, soutaeher,
gancer, cordonner, froncer et monter à la fola,

et faire de petits plis.
Une instruction illustrée, contenant le dessin de toutes

'les pièces principales, accompagne chaque Machine, ce qui per-
d'apprendre en quelques heures.
Envoi p> du Catalogue.— Seule Maison de vente :
F. HWION, 106, boulevard Sébastopol, Paris,

Le meilleur des Savons de toilette

SAVOIUIC de UITUE
(Propriété exclusive de l'inventeur).
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LAIT D'IRIS

émblsion supérieure pour le Teint
et pour la Toilette

Pour enlever les taclies de rousseur.

Dépôts dans toutes les villes.

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
MEIANOGÉNi:

Do niCQLVJtllE AIMÉ , de ROUEN.
Pour teindre à la .minute bn toutes nuances les cheveux et la barbe, un*

danger pour la peau et sans a icune odeur. Cette Teinture est suprruhjrb l
TOUTES CELLES EMPLOYÉES JUSQ l'A CE JOUR.

_ .

B»rlx. : O, f $ ei fl5 fr. - • Fabrique à Rouen, rue Sl-Nicolas , 39.—AWt,
chez M. Ligrand, parfumeur, 207, rue St-Honoré.

Roanne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse. 28

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES
db

MACHINES A COURUE
Françaises et Américaines

Systèmes Huriu et IIautin, Callebaut, Bértiiièr, Molmerr,
Mayer , E lias Howe , A. B. ILowe , Baruéiif. et Caussadk,
W iieeler, W ilson (silencieuse), E. B rion, M. M eyr Îés

Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux

élastiques, Cordonniers, Tapissiers , Fabricants de brides à. sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

riqneusc* à canon perfectionnée» pour bottines, cousant dans les deux

sens. Cette machine, très-avantagense, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
Nouvelle machine américaine à tricoter les ha», pouvant en faire

douze paires par jour. — nrodcmi»cs perfectionnée».
Nouvelle machine à bantonnlcrc faisant toutes les coutures. — Un traité que

je viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet de livrer à des

prix très-modérésd'exeellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renibreéès

pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on

puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité me permet de les céder à meilleur marché

«BANDES FACILITÉS POUR LES PAYEMENTS

En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire
fonctionner parfaitement. — U se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.

Atelier et Dépôt chez M. T. MARTIN, quai de l'isle, n* 5, maison MÀHAUT,
et rue Sainte-Elisabeth, n° 19, à Roanne. ,

Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,
pour Manège et Locomobile , Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,

nouveau Moulin à fariner, pour les campagnes, etc. 15

LE MEILLEUR
Ce sont les {Pastilles <!e Scliaetlclin , au

phosphate de fer , pour combattre l'appauvrisse-
ment du sang, les pâles couleurs, les maux, crain-

pes d'estomac. etc. ; elles remplacent avec le plus
grand succès rh«sâle«le foie «le morne, si dé-

sagréâble au goût et conviennent au personnes délicates. Chez Seliaeileïlii,
pharmacien , 28, rue des Lombards, Paris. Prix : la boîte , 1 fr. 50 ; par la poste,
1 fr. 70. • 261

Guérison certaine par le %'lu, us Pilule» u U Sirop
bi-digestifs da CIIASSAIN'GL Ces préparalimis, d'un guûi très agréa-1
b!e, comiennent les 2 agents indispensables pour la digestion, p> psiue el |
Diastase. Rapport favorable à l'Acad. de Médec. de Paris. 2, avenue vic-

i toria, paris. — Dépôt à Roanne, dans les principales pharmacie
518

ÉTABLISSEMENT THERMAL ET HYDROTHÉRAPIQUE
01

SAINT-ALBAN
Près ROANNE Loire

PLUS DE CHEVAUX OBBROHfiES'! ! Guérison prompte et sans trace

des chutes, écurclmres, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, par le Réparateur Tricard .—Flacons de 2 fr. 50 et
t fr. 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TR1CARH,
aux Ternes, il, Paris. — Se trouve dans le* Pharmacie*.

| Lj h'- 40 par an

BUREAUX
i, i ce de la Bourse, i

l 'a 1us LEPARGNE 52 Nos

par an

BUREAUX
t., rue de la Bourse, i

PARIS

" Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires, publie,
chaque dimanche, une Revue de la Bourse, le cours de toutes les valeurs françaises el étrangères et du change, la
liste officielle de tous les tirages, les recettes des chemins de fer, les dividendes el intérêts à recevoir, les appels de
fonds, les convocations aux assemblées générales et les comptes-rendus de ces assemblées , le bilan hebdomadaire
et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, des articles raisonnés el des renseignements puisés
aux sources- les plus authentiques sur leur situation, un article de jurisprudence spéciale par un de nos premiers
avocats, de* conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de toutes les places dé l'Europe,
etc., etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un timbre-
poste.— On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en timbres-poste ou en un mandat à l'ordre de M. de Fonlbouillant, che-
valier de la Légion-d'Honneur, D'-gérant du journal, 1, rne de la Bourse, Paris.

l. b . 9—5 323

BICARBONATEES ET A I I ¥ M I Al L D A I C O FERRUGINEUSES
SODIQUES MOYENNES CAUÂ 691 I FI EL II A L IL 5 CARBONIQUES FORTES

APÉRITIVES, DIURÉTIQUES, TONIQUES, DIGESTIV'ES . ESSENTIELLEMENT RECONSTITUANTES
boisson de table et de malade , propriétés hygiéniques et thérapeutiques

Les eaux minérales de Saint-Alban sont employées avec beaucoup de succès dans un grand nombre de maladies dont
Voici les principales : Gastralgie, phthisie pulmonaire . dyspepsie, asthme, catarrhe, goutte sciatigue , affections syphilitiques
récentes ou anciennes , chlorose ou pales couleurs, leucorrhée, inflammations des organes de la génération , affections scrofuleuses,
névralgies chroniques et intermittentes , maladies utérines, de la vessie . dit larynx et du foie Elles sont souvent efficaces dans
certains cas de stérilité Elles sont souveraines dans les convalescences. Les maladies du larynx, l'atonie dt la voix, les
affections de l'isthme du gosier, le gonflement des amygdalins . les ophthalimes scrofuleuses, les surdités récentes, sont traités à
Saint-Alban par le gaz acide carbonique, avec un succès qut quelquefoisTient du prodige.

DD 15 Mil iU 15 OCTOBRE SAISON THERMALE OC 15 MAI iO 15 OCTOBRE
médecin inspecteur , s la docteur sat.

médecin consultant , » le docteur -jïllebert-dhercourt

Bovelte, baios d'eao douce, d'eau minérale et de vapeur. traiiemeol par le gaz acide carbonique.
HYDROTHÉRAPIE

dirigée par m. le docteur 3îllebert-dherc0urt.

Hydrothérapie complète, piscine, douches chaudes et froides, appareils â •sudation, etc.
Traitements Ixyclrottrércp icjvre et hydrominëral combinés,

EAUX & LIMONADES GAZEUSES NATURELLES
Obtenues avec le gaz naturel qui se dégage des sources minérales de SainLAlban . les plus riches du monde parla

pureté el la quantité de leur gaz acide carbonique Elies ont une supériorité incontestable sur toutes les eaux et limonade»
factices.

BOUTEILLES NEUVES DE TOUTES FORMES
CLOCHES POUR JARDIN, AVEC ET SANS BOUTON

ENTREPOT GÉNÉRAL HOTEL SAINT-LOUIS. ROANNE
AVIS TRÉS-IMPORTANT

Toutes les bouteilles sortant de Sàinl-AIban ont des étiquettes blanches pour Eaux minérales, jaunes pour
Limonades , vertes pour Eau gazeuse.
Certains débitants trompent les consommateurs qui réclament la marque de Saint-Alban , en servant des produits

fabriqués ailleurs, après avoir préalablement enlevé les étiquettes.
Les consommateurs peuvent se mettre en garde contre cette substitution , en s'assurant, à défaut d'étiquette,

que la bride en fer blanc et le bouchon portent le nom de St-Alban. 234

AVIS

A dater du dimanche 16 mai, et tous
les dimanches suivants, les Magasins
de Nouveautés seront fermés à partir
de midi. 271

■ ÎH»
On demande à acheter, aux environs

dç Roanne, plusieurs propriétés de
15 à 40,000 francs.
S'adresser à M. BALAVY, rue Impé-

riale,2. 295

LOCATION
Au jour

Et à l'heure
Dépôt Chez M. Jules BSA.BARI»

fils, rue Impériale, Roanne.
VELOCIPEDES

Depuis les prix
Payables par fractions de 20 francs

de 150, 200, 225, '255

LOCATION
Au jôur •

Et à l'heure
Dépôt chez M. Jules BAJABD

fils, rue Impériale, Roanne.

au-dessus 65
ADîtlXlSTIITftlH ET l'EllAfTW

L 'ECHO ROANNAIS
JOUiFUJ. FOiiTiûUE DE ROÀSKE

F.T ni; I/.WUÎONni «SUAI ENT.

Ccjournal, qui paraît tous tes diniau-
el'cs. dans leToi tual des grands journaux
de f a s . parvient le luènpc jour dans
toutes les ceiimaincsdu département.

l'IUX :

l u an 8 fr.
Six mois 4 fr.

IMPRIMERIE TYPOGRAPHIQUE

DE MARION & VIGNAL
Rue Impériale, 70, à ROANNE, place de l'Hôtel-de-Ville

BULLETIN MENSUEL
DU

PROGRÈS AGRICOLE
dans la région centrale de la France

Journal d'Agriculture, d'IloTliciiHure cld'K
cononue rurale, fondé et dirigé sous le paj.ro-
nage de la Société d'Agriculture de Iluatnie. a\re
le concours des Sociétés de Mouiljrisbn'et de.
Saint-Etienne.

PRIX :

Un an 2 IV. 50
Sur ce prix, une remise de 0 50 est aecu'rdéc h

MM. les Curés et à MM. les Instituteurs.

Nuire 'IM/on rc charge, aux conditions les plus avantageuses, de toutes sortes d'impressions de luxe et autres, pour les Administrations et le Commerce; Labeurs, Brochures, Mémoires,
Fac!;;;- s, Ai.-; de lettres, Lettres de voiture, Circulaires, Avis, Affiches de toutes grandeurs, Prospectus, Cartes d'envoi, Cartes d'adresse, Lettres de funérailles, Lettres de faire part,
Eil.jueues pour, bouteilles en noir, couleur, dorées, argentées, etc., etc.

Roanne. — Uarion et Vignal, imprimeurs-gérant*. Vu pouégalisatioa d* la signature de l'imprimeur. — Le maire de la .ille de Roanne, Signature de Cimprimeur.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




